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ARTICLE 2

Au début de la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« Toute heure supplémentaire ou complémentaire effectuée, lorsqu’elle »

les mots :

« Toute heure supplémentaire ou complémentaire ou toute autre durée de travail effectuée, lorsque 
sa rémunération ».
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